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St. Charles
Vn mile pour aller au

pafTage - - - -

Traverfe - - - -

St. Denis - - - -

St. Ours - - - -

Sorel - - - - -
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Ceux qui voiagent entre Québec et Mont-
réal trouveront de bons Lits et de quoi

Manger chez

Grenier -

Naud - -

Baribault

Kocheleau
Le Sieur -

Belaire

Lafontaine

Dechamps

à la Pointe aux Trembles*
à Dechambault.
à Ste. Anne.
au Cap la Madelaine»
à Machiche.
à Mufkinongé»
à Dautray,

.

*

à Repentigny.

Jl eji neceffatre pour ceux qui *voyagent fur cette route dé

porter a'vec eux les BotJJ'ons dont its pcwv^nt avoir befoîn^

*uâqu^ih n'en pewvent a'vcir en chemiu excepte' aux Trois-

Rivières, o«Mr. Brown tient une bonne Auberge.

jiBSTRJITS DE rORDONNANCE
concernant la POSTE,

LES Maîtres de Pofte doivent fournir des chcvauJÇ

et voitures auifuot qu'ils en font requis; s'ils

C % détiennent


